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                                                     ANNEXE 1 - DECLARATION SUR L’HONNEUR 

 

Paris, le 22 mai 2026 

 

 
 
Je soussignée, Katia EUZEN, Vice-Présidente CNEF, Présidente de la FENACEREM en 2025, certifie par 
la présente que la FENACEREM a reçu 47604 euros de l’AGFPN au titre du paritarisme pour l’année 
2025. Je déclare sur l’honneur que ces fonds ont été utilisés conformément à leur destination, au 
regard des dispositions de l’article L.2135-11 du code du travail. 
 
 
 

 
 

Katia EUZEN 
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ANNEXE 4 - DESCRIPTION DU PROCESSUS D’AFFECTATION DES CHARGES A CHAQUE RUBRIQUE DE 
MISSION 

 

Les moyens mis en œuvre pour la réalisation des missions d’intérêt général identifiées à l’article 
L.2135-11 du code du travail ont été classés par missions, en distinguant, pour les missions relevant de 
la négociation collective les phases de préparation, de négociation puis de suivi des négociations. 

Les justificatifs retenus sont les pièces comptables vérifiées par le CAC lors de la clôture des comptes 
2025. 

Les missions spécifiques sous-traitées sont portées dans la colonne « montant des charges directement 
imputables à la mission », à partir des factures correspondantes des prestataires. 

Pour les charges générales, ont été retenus et ventilés pour chaque mission identifiée au prorata du 
temps passé : 

- Les factures des deux conseils extérieurs spécialisés, intégralement et exclusivement affectés 
à l’exécution et au suivi des missions listées à l’article L 2135-11 précité (négociation de la 
politique paritaire de la branche en matière sociale et de formation professionnelle), 

- Les frais généraux liés à la mission (hébergement, salle de réunion, frais de téléphone, quote-
part frais de maintenance informatique, frais d’hébergement www.lacnef.fr,  etc., 

- Les frais de déplacement et de défraiements du président de la commission sociale, à partir de 
ses factures et notes de frais, 

- Les frais du conseil extérieur en droit social accompagnant à l’année la Fédération, à partir de 
ses notes d’honoraires, 

- Une quote-part des factures de mise à disposition d’un coordinateur-formation et président 
CPNEFP, avec encadrement et suivi de la politique formation par le Secrétaire Général 

 




